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Fédération Interdépartementale 
Des Gardes-Particuliers de la région Île de France 

11, rue du 14 Juillet 94 270 Le Kremlin-Bicêtre 
Association soumise à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

Règlement Intérieur 

Préambule : 

Le règlement intérieur a pour but de préciser les statuts de l'association UDGP IDF. 
Le présent règlement intérieur ainsi que les statuts sont consultables par l'ensemble des membres et 
adhérents. 

Article 1 

L’adhésion à l’association Union des Gardes-Pêches de l’île de France est obligatoire pour 
bénéficier du soutient technique et/ou humain par l’association.  

Article 2 

Il est  convenu et indispensable d’avoir pris connaissance du guide de bonne conduite / Pratique 
à tenir, dans le quotidien de nos fonctions, mis à disposition au sein de notre association. 

Article 3 

Appliquer l’article 2 et le contenu du guide dans la bonne humeur. 

Article 4 

Exercer avec professionnalisme et le respect de nos activités dans le domaine de la protection de la 
nature, de la gestion de la faune Sauvage, de la protection de l’eau, de l’air, des sols, des sites et 
paysages et  prendre toutes mesures pour protéger l’environnement. 

Article 5 

Informer et éduquer en matière de protection des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole et  à 
l’environnement, au développement durable et à la biodiversité 
Faire respecter le Loi sur son territoire de compétence. 

Article 6 

Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un 
remboursement de cotisation en cours d'année en cas de démission, d'exclusion, ou de décès d'un 
membre ou adhérent. 
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Article 7 

L'association a vocation à accueillir de nouveaux adhérents et membres. Ceux-ci devront respecter la 
procédure d'admission. 

Article 8 

Exclusion, conformément à la procédure définie par l'article 8 des statuts associatifs, l'association 
UDGP IDF peut déclencher une procédure d'exclusion avec ou sans possibilité de recours pour les cas 
les plus grave de manquement aux Règlement Intérieur 

Article 9 

En cas de besoins l'association se réserve le droit de modifier le déroulement d'événements, leurs 
horaires, ou de les annuler. Au cours des manifestations organisées, ou auxquelles participe 
l'association, des photographies pourront être prises et utilisées sur le site web officiel et les réseaux 
sociaux de l'association. Pour toute demande de retrait de photo, s'adresser aux membres du Conseil 
d'Administration. 

Article 10 

Ne pas manquer de respect envers ces  collègues, les membres, les adhérents et toute autre 
personne en lien avec l’association par son comportement et/ou ces propos sous peine d’exclusion 
de l’association UDGP IDF. 

Article 11 

Le secret professionnel et la confidentialité sont des conditions primordiales dans l’exercice efficace 

de nos fonctions, ou missions ou professions. Cela suppose, dans l’intérêt général, que les 

confidences reçues ne puissent en aucun cas être divulguées à un tiers. 

On dit alors qu’elles sont couvertes par le secret professionnel. 

A cette fin, la violation du secret professionnel est incriminée par l’article 226-13 du Code pénal. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417945

